
Zone incombustible d'au moins 3 mètres 
de large (sol nu) ; aucun arbre ne doit surplomber 
le foyer et aucune branche ne doit se situer à 3m de ce dernier 
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20m de Portée réglementaire du débroussaillement

conformément à l'annexe 5 de l'Arrêté Préfectoral n° 2013238-0011
du 26 août 2013

Schéma de présentation des caractéristiques techniques d'aménagement des places à feu
Annexe 7 de l'Arrêté Préfectoral n°2013238-0011 du 26 août 2013


